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L’édition 2011 de la brochure « Où se baigner en Al sace ? » vient de paraître. 
 
Diffusée à 4 500 exemplaires, la brochure est principalement mise à disposition du 
public dans les offices du tourisme de la région, et téléchargeable en ligne sur les 
sites  de l’Agence régionale de santé www.ars.alsace.sante.fr  et des préfectures du 
Bas-Rhin www.bas-rhin.gouv.fr  et du Haut-Rhin www.haut-rhin.gouv.fr  
  
Elle indique la localisation des 63 piscines publiques  ainsi que le classement 
qualitatif des 21 baignades aménagées d’Alsace  en fonction des résultats des 
analyses effectuées l’année précédente dans le cadre de la surveillance de la qualité 
des eaux de loisirs.  
 
La brochure rappelle également les règles d’hygiène et de sécurité à respecter lors 
des baignades estivales. 
 
Les résultats des analyses des eaux des baignades aménagées peuvent être 
consultés sur le site du ministère de la santé http://baignades.sante.gouv.fr. 
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